
 

Commune de Goudelin – Séance du conseil municipal du 27 mars 2017 

 

COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE GOUDELIN 

DU LUNDI 27 MARS 2017 

 

Le Conseil municipal s’est réuni en séance ordinaire à la Mairie, le lundi 27 mars 2017 à 18 heures sous la 

présidence de M Didier MORIN, Maire. 

 

Convoqués : 

CORBEL Michel – CORLAY Gérald – DEROUIN Robert – GAUVAIN Michaël – GUEGAN Yannick – ILLIEN Anne-

Yvette – JEZEQUEL Fabien – KERRIEN Yvonnick – LAROSE Arnaud – LE BONHOMME Marie-Catherine – LE GARFF-

TRUHAUD Francette – LE GRAND Marina – MARTIN Marie-Christine – MILON Martine – MORIN Didier – 

QUERRE Yann – QUINTIN Jérémie – ROPERS Isabelle – TROADEC Helen 

 

Absents excusés : CORLAY Gérald (pouvoir à DEROUIN Robert), GAUVAIN Mickaël (pouvoir à KERRIEN Yvonnick), 

GUEGAN Yannick (pouvoir à JEZEQUEL Fabien), MILON Martine (pouvoir à MARTIN Marie-Christine), QUERRE 

Yann (pouvoir à LE GRAND Marina), TROADEC Helen (pouvoir à LE GARFF TRUHAUD Francette) 

 

Absents non excusés : LAROSE Arnaud 

 

Secrétaire : Marie-Christine MARTIN 

 

Le quorum atteint, le Maire ouvre la séance dont l'ordre du jour est le suivant : 

 

1. Assainissement : comptes de gestion et administratif 2016 

2. Commune : comptes de gestion et administratif 2016 

3. Commune : affectation du résultat 2016 

4. Commune : taux d’imposition 2017 

5. Commune : budget primitif 2017 

6. Emprunt à la Caisse des Dépôts 

7. Motion de soutien aux agriculteurs 

8. Informations diverses 

 

Monsieur le Maire demande si des remarques sont à formuler sur le précédent compte-rendu, concernant le 

conseil du 27 février 2017. Marie-Catherine LE BONHOMME indique qu’il n’est pas indiqué la réponse à sa 

question concernant la date de saisine de la communauté de communes pour la modification d’emplacement 

du futur groupe scolaire. Elle rappelle que Monsieur le Maire a répondu qu’il avait consulté la communauté de 

communes à ce sujet en décembre 2016. 

 

1/ Assainissement : comptes de gestion et administratif 2016 

 

Monsieur le Maire rappelle que le budget assainissement est transféré cette année à la communauté de 

communes, et que le conseil n’en vote que les comptes administratif et de gestion 2016, et pas le budget 2017. 

Il explique qu’un gros chantier leur est laissé, bien entamé, celui de la construction de la station d’épuration et 

son corollaire le curage et le plan d’épandage des boues des lagunes. Il rappelle ainsi que ce projet n’a pas 

nécessité d’emprunt, financé intégralement par les réserves de la commune et le soutien de l’agence de l’eau 

Loire Bretagne. 

Monsieur le Maire indique qu’en comptant l’ensemble des dépenses et des recettes engagées, la commune 

laisse au 1er janvier 2017 sur ce budget un déficit d’investissement de 123 795,49 € et un excédent de 

fonctionnement de 117 607,72 €, soit un déficit global de 6 187,77 €. Il indique que celui-ci sera très vite 

absorbé dès 2017 par les recettes de fonctionnement et la récupération de la TVA sur les travaux 

d’investissement. 

Ensuite Monsieur le Maire présente les comptes de gestion et administratif du budget assainissement 2016. Il 

indique qu’ils sont concordants, et présente les résultats suivants : 
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Arrivée de Mickaël GAUVAIN à 18h26. 

Yvonnick KERRIEN indique qu’il trouve étonnant que les communes de Leff Communauté aient récupéré la 

moitié de leurs excédents de fonctionnement de leur budget assainissement avant le transfert à la communauté 

de communes. Fabien JEZEQUEL et monsieur le Maire marquent leur accord avec cette position. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité, approuve le compte de gestion 2016 du budget 

assainissement. 

Monsieur le Maire se retire de la salle pour les échanges et le vote sur le compte administratif. 

Après en avoir délibéré, le Conseil, à 17 voix pour, approuve le compte administratif 2016 du budget 

assainissement. 

 

Arrivée de Yann QUERRE à 18h31. 
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2/ Commune : comptes de gestion et administratif 2016 

 

Monsieur le Maire explique que l’exécution budgétaire de 2016 est conforme aux prévisions en 

fonctionnement. Il existe un décalage en investissement, essentiellement lié aux restes à réaliser. Il indique que 

la capacité d’autofinancement brute de la commune baisse légèrement à 343 450 €, et se situe au niveau de 

2013. Elle baisse notamment en raison de recettes non reçues ou en baisse en 2016 (produits des services 

communaux légèrement inférieur aux estimations, taxe additionnelle des droits de mutation perçue que pour 

moitié, baisse des bases des impôts locaux). Monsieur le Maire explique que la capacité d’autofinancement 

nette est stable, à 253 802 €, en raison notamment de la baisse de l’encours de dette. Celle-ci reste supérieure 

aux moyennes des collectivités de même strate. 

Monsieur le Maire indique qu’au 31/12/2016, le fonds de roulement de la commune est devenu négatif à  

- 35 728 €. Les nombreuses recettes prévues en 2016 et qui vont être encaissées dans le premier semestre 2017 

(subventions mairie, emprunt) vont permettre de le rétablir à un niveau positif. Néanmoins, il explique que la 

perte du budget assainissement, qui permettait jusqu’alors d’encaisser sans problèmes ces périodes où les 

dépenses étaient supérieures aux recettes, va entrainer un besoin de suivre plus attentivement la trésorerie de 

la commune. Il indique par exemple qu’au 27 mars, le compte de la commune est de -118 012,54 € (compensé 

encore pour le moment par le budget assainissement, positif à 337 000 €). 

Monsieur le Maire indique que concernant l’endettement, la collectivité n’a pas emprunté en 2016 et est à 5 

années consécutives sans emprunts. Il indique que l’encours de dette diminue et passe de 745 586,18 € en 2015 

à 655 937,51 € fin 2016, et qu’il se situe en dessous des moyennes des collectivités de même strate, et le 

restera même avec l’emprunt auprès de la Caisse des Dépôts. 

Monsieur le Maire indique que les éléments de la fiscalité locale font apparaitre des bases plus faibles que les 

bases nationales, et des taux supérieurs. Le produit par habitant reste néanmoins inférieur aux communes de 

même strate. Fait exceptionnel, il rapporte que les bases ont baissé entre 2015 et 2016, et que la commune est 

en attente d’éléments d’explications sur ce point de la Direction des Finances Publiques. Enfin il indique que les 

dotations de l’état sont relativement stables pour la commune, la baisse de la Dotation Globale de 

Fonctionnement pour la Contribution au Redressement des Finances Publiques (- 23 000 € en 2016) est 

compensée par la hausse de la Dotation de Solidarité Rurale. 

Monsieur le Maire présente ensuite les comptes de gestion et administratif 2016 du budget principal de la 

commune. Ceux-ci sont concordants, et font apparaître les montants suivants : 
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Yvonnick KERRIEN trouve que les charges de personnel deviennent importantes dans le budget de 

fonctionnement au regard de ce qu’elles étaient il y a quelques années. Monsieur le Maire indique qu’elles ont 

certes augmenté, mais restent dans la moyenne des autres communes : il s’agit selon lui d’un rattrapage sur la 

moyenne de ce qui est fait par ailleurs. Il ajoute également qu’en pourcentage de ce poste de dépense sur le 

global, l’augmentation n’est pas très importante. Michel CORBEL indique que des économies seront faites sur ce 

poste au moment des départs en retraite. 

Yvonnick KERRIEN reprend le détail de l’investissement et pointe celui des ordinateurs de la médiathèque, qui 

dépasse les 5 000 €, limite fixée par le Conseil dans sa délégation au maire sur les dépenses d’investissement. Il 

s’étonne que cette dépense n’ait pas été vue au sein de l’assemblée. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil, à 1 voix contre, 3 abstentions et 14 pour, approuve le compte de gestion 

2016 du budget communal. 

Monsieur le Maire se retire de la salle pour les échanges et le vote sur le compte administratif. 

Après en avoir délibéré, le Conseil, à 1 voix contre, 3 abstentions et 14 pour, approuve le compte administratif 

2016 du budget communal. 

 

3/ Commune : affectation du résultat 2016 

 

Monsieur le Maire propose d’affecter le résultat 2016 de la manière suivante : 

 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat 2016 du budget principal 

telle que proposée. 

 

4/ Taux d’imposition 2017 

 

Monsieur le Maire rappelle que les taux d’imposition de la commune sont actuellement les suivants : 

- 16,21 % pour la taxe d'habitation 

- 25,04 % pour la taxe sur le foncier bâti 

- 73,76 % pour la taxe sur le foncier non bâti 

Il propose de les augmenter d’un point pour l’année 2017, et de les porter aux niveaux suivants : 

- 17,21 % pour la taxe d'habitation 

- 26,04 % pour la taxe sur le foncier bâti 

- 74,76 % pour la taxe sur le foncier non bâti 
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Monsieur le Maire indique que les taux sont inchangés depuis 2011. Francette LE GARFF TRUHAUD reprend la 

position de la commission des finances sur ce point, qui a convenu qu’une augmentation plus progressive aurait 

dû être faite. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil, à 2 voix contre et 16 voix pour, augmente pour 2017 les taux des taxes 

d’habitation et foncières comme proposé. 

 

5/ Budget primitif communal 2017 

 

Monsieur le Maire présente la proposition de budget primitif 2017 pour le budget principal issue de la 

commission des finances : 

 

 
 



 

Commune de Goudelin – Séance du conseil municipal du 27 mars 2017 

 
 

Yvonnick KERRIEN demande la taille du terrain qu’il est envisagé d’acquérir. Michel CORBEL répond qu’il fait 2,4 

hectares. Yvonnick KERRIEN trouve optimiste de vouloir acheter un terrain constructible à 5€ du m². Michel 

CORBEL répond qu’il s’agit des prix que l’on retrouve sur les communes alentours. Mickaël GAUVAIN demande 

où en est le projet de lotissement qui n’apparaît pas dans ce budget. Monsieur le Maire répond que les budgets 

de lotissement sont des budgets annexes, et qu’ils doivent faire l’objet d’une création par le Conseil Municipal. 

Ce sujet sera abordé dans le courant de l’année. Monsieur le Maire rapporte qu’il a eu des informations sur 

l’intérêt d’un promoteur privé pour aménager des logements sociaux sur les terrains constructibles de la 

commune. Anne-Yvette ILLIEN indique qu’elle a eu les mêmes échos. Fabien JEZEQUEL invite à se méfier 

d’initiatives qui semblent intéressantes de prime abord mais dont les structures porteuses sont inconnues. 
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Francette LE GARRF TRUHAUD indique qu’un appel à projet de la région Bretagne e en cours sur la revitalisation 

des centres bourgs ruraux, avec une date limite de réponse au 03 juillet 2017. Elle va étudier la question et 

revenir vers le conseil s’il est intéressant pour la commune de monter un dossier pour y répondre. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil, à 4 abstentions et 14 voix pour, adopte le budget primitif 2017 du budget 

principal tel que proposé. 

 

6/ Emprunt à la caisse des dépôts 

 

Monsieur le Maire rappelle que lors du conseil du 30 janvier 2017, il a été discuté la proposition de pouvoir 

emprunter auprès de la Caisse des Dépôts pour la réalisation des travaux de la mairie, à un taux de 0% sur 15 

ans, ces travaux entrant dans un cadre de rénovation énergétique que cette structure finance. La politique de la 

Caisse des Dépôts ne permet pas un financement sur 15 ans, et il est proposé de le réaliser sur 20 ans, aux 

mêmes conditions par ailleurs. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité, autorise le Maire à contracter un emprunt d’un montant de 

300 000 € auprès de la Caisse des Dépôts et consignations, pour une durée de 20 ans à un taux d’intérêts de 

0%. 

 

7/ Motion de soutien aux agriculteurs 

 

Monsieur le Maire explique que le Maire de Pledeliac, Alain Briens, a envoyé à la commune une motion de 

soutien à l’agriculture que son conseil municipal a pris lors de sa dernière séance, dans les termes suivants : 

«  Face à la gravité dans laquelle se trouve le monde agricole, j’apporte mon soutien au monde rural afin que 

soit intégré dans le débat politique du moment la place de l’agriculture dans notre économie nationale et de 

définir son avenir pour la prochaine législature. Nous demandons un juste partage des marges afin que les 

éleveurs puissent vivre dignement de leur métier. Le maintien des exploitations agricoles est primordial pour la 

survie de nos communes » 

Monsieur Briens souhaite faire circuler cette motion, et Monsieur le Maire propose que le conseil échange sur 

cette question et se positionne sur le fait d’apporter ou non un soutien à cette prise de position. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité, approuve la motion de soutien à l’agriculture telle que lue par 

Monsieur le Maire. 

 

8/ Informations diverses 

 

Monsieur le Maire indique que le prochain conseil se déroulera le 24 avril 2017 à 19h, puis clôt la séance. 

 

 

La secrétaire de séance 

 

Marie-Christine MARTIN 


